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INTRODUCTION  
 
 

Les centres communaux ou intercommunaux d’action sociale doivent réaliser une analyse 
des besoins sociaux (ABS) de la population de leur ressort (art. R. 123-1 du Code de l’action 
sociale et des familles).  
 
Jusqu’à la publication du décret n°2016-824 du 21 juin 2016, cette analyse devait être 
réalisée annuellement.  
 
Dorénavant, « l’analyse des besoins sociaux fait l’objet d’un rapport présenté au conseil 
d’administration au cours de l’année civile qui suit chaque renouvellement général des 
conseils municipaux », soit tous les six ans.  
 
Les années suivantes, des analyses complémentaires, notamment thématiques, peuvent être 
présentées au conseil d’administration. 
 
L’objectif est de percevoir les mutations en cours et à venir, afin que ce bilan puisse servir de 
réflexion au CCAS et que celui-ci réponde au mieux aux besoins identifiés.  
 
Les années de référence sélectionnée sont différentes selon les sujets car les sources que sont 
l’INSEE ou la CAF ne proposent pas d’information avant 2017. 
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I – PANORAMA SOCIAL DE MIGNE-AUXANCES  
 
 
 

• Contexte 
 

Migné-Auxances est une commune de 6 127 habitants 1er janvier 2021 sur un territoire de        
2 896 hectares (28,96 km²), avec une densité de 212 habitants au km2. Elle est située au Nord-
Ouest, et en périphérie immédiate de Poitiers qui compte environ 88 665 habitants. A partir 
des années 1980, Migné-Auxances a vu sa zone économique se développer et se multiplier les 
lotissements. Elle fait partie de la Communauté Urbaine de Grand-Poitiers avec environ     
191 791 habitants. 
 

Migné-Auxances a donc une forte attractivité résidentielle et dispose de nombreux services à 
la population : 

- 1 Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 
- 1 EHPAD habilité pour 59 places dont 10 pour personnes désorientées 

- 1 épicerie sociale et solidaire (CCAS) « Le Panier Garni » 
- 7 écoles primaires (5 publiques et 2 privées) 

- 1 Unité de Production Culinaire (UPC) pour la restauration scolaire 
- 1 Relais d’Assistantes Maternelles (RAM) 
- 1 bibliothèque (10 000 ouvrages) 
- 1 salle des fêtes  
- 1 complexe sportif dont un stade municipal et une halle de sport de raquettes, un 

gymnase et une halle de sport appartenant à Grand Poitiers. 
- 1 Conservatoire à Rayonnement Régional (CRR) – Grand Poitiers   
 

Les associations : 
- L’ADMR (Association d’aide à domicile en Milieu Rural) 
- 1 Centre Socio Culturel (CSC La Comberie) offrant de nombreux services et loisirs, 1 

Accueil de Loisirs Maternel (ALM) et un Accueil de Loisirs Sans Hébergement 
(ALSH). 

- L’Office pour le Mouvement Sportif, les Fêtes et les Loisirs (OMSFEL). 
- 1 crèche associative « La Ribambelle » 
- 9 associations scolaires 
- 2 associations de quartier 
- 2 comités des fêtes 
- 5 associations sociales  
- 26 associations culturelles ou de loisirs 
- 25 associations sportives 
- 3 associations « environnement » 
- 3 associations d’anciens combattants 
- 3 associations diverses 
 

Autres services (gratuits) : 
- Assistante Sociale (Département) 
- Conciliation de justice 
- Ecrivain public (CSC La Comberie) 
 

Environ 79 associations animent la ville et le CCAS initie plusieurs projets à caractère social 
chaque année. Les associations communales, et certaines hors commune, perçoivent chaque 
année une subvention de fonctionnement. 
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II - ETUDE DE LA POPULATION  
 
 

• Généralités 
 
Sources : INSEE – POPLEG T1 – Populations légales  

Populations légales de la commune de Migné-Auxances en 2012 et 2017 
 Population municipale Population comptée à part Population totale 

2012 5 957 117 6074 

2017 6 071 112 6183 

 
Source : INSEE – IMG1A – RP2017 

Population immigrée à Migné-Auxances en 2017 

 Moins de 15 ans 15 à 24 ans 25 à 54 ans 55 ans ou plus Ensemble 

Immigrés 17 30 119 56 222 

Non immigrés 1 100 606 2 093 2 051 5 849 

Ensemble 1 116 636 2 212 2 107 6 071 
 
La population augmente légèrement (1,80 %) entre 2012 et 2017 avec un taux d'immigrés de 
3,65 % (9,6 % en France – source Insee). 
Selon la définition adoptée par le Haut Conseil à l'Intégration, un immigré est une personne 
née étrangère à l'étranger et résidant en France. La qualité d'immigré est permanente : un 
individu continue à appartenir à la population immigrée même s'il devient français par 
acquisition. 
 
 

• Population par tranche d’âge 

 
Source : INSEE - RP2017 exploitation principale - POP.A 

Population totale par sexe et âge  
à Migné-Auxances en 2017 

  Hommes Femmes Ensemble 

Moins de 3 ans 101 105 206 

22,5 % 
3 à 5 ans 115 103 217 

6 à 10 ans 217 175 392 

11 à 17 ans 302 251 553 

18 à 24 ans 199 185 384 

56,7 % 
25 à 39 ans 475 531 1006 

40 à 54 ans 566 641 1206 

55 à 64 ans 409 442 851 

65 à 79 ans 433 469 902 
20,8 % 

80 ans ou plus 138 216 354 

Ensemble 2 955 3 116 6 071 100% 
 
Nous constatons que 20,8 % de la population de Migné-Auxances est constituée des plus de 
65 ans (19,5 % au plan national) soit une augmentation de 3 % depuis le recensement de 
2011. En parallèle, le pourcentage des 18-64 ans, a baissé de 3,3 % en passant de 60 % à   
56,7 % (71,5 % au plan national) en 2017. 
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• Naissances et décès à Migné-Auxances de 2014 à 2019 
 

Source : INSEE, statistiques de l’état civil en géographie au 01/01/2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La courbe des naissances est assez stable à plus au moins 10 par an. Elle est toujours 
supérieure à celle des décès depuis 5 ans. 
 
 

• Population active 
 
Sources : INSEE 2013/2016 – Exploitation complémentaire – POP6  

 Population active par âge et catégorie socioprofessionnelle en 2013 

  Agriculteurs 
exploitants 

Artisans, 
commerçants, 

chefs 
d'entreprise 

Cadres et 
professions 

intellectuelles 
supérieures 

Professions 
intermédiaires Employés Ouvriers Retraités 

Autres personnes 
sans activité 

professionnelle 
Ensemble 

15 à 19 ans 0 4 0 8 32 16 0 312 372 

20 à 24 ans 8 4 4 40 56 48 0 104 264 

25 à 39 ans 4 36 164 300 256 184 0 60 1 004 

40 à 54 ans 4 92 224 436 308 188 0 48 1 300 

55 à 64 ans 8 28 100 136 128 48 416 44 908 

65 ans ou plus 0 0 16 0 0 0 968 16 1 000 

Ensemble 24 164 508 920 780 484 1384 584 4848 
Population active par âge et catégorie socioprofessionnelle en 2016 

  Agriculteurs 
exploitants 

Artisans, 
commerçants, 

chefs 
d'entreprise 

Cadres et 
professions 

intellectuelles 
supérieures 

Professions 
intermédiaires 

Employés Ouvriers Retraités 
Autres personnes 

sans activité 
professionnelle 

Ensemble 

15 à 19 ans 0 0 5 0 49 15 0 291 360 
20 à 24 ans 10 0 5 35 99 49 0 40 237 
25 à 39 ans 10 40 114 267 307 168 0 46 951 
40 à 54 ans 5 99 257 381 262 153 0 71 1228 
55 à 64 ans 5 15 129 119 133 79 247 59 786 
65 ans ou plus 0 29 10 0 10 0 1253 64 1366 
Ensemble 30 182 519 801 861 465 1500 571 4929 
 

L'appellation "professions intermédiaires" est une création de la nouvelle nomenclature des 
professions et catégories socioprofessionnelles. Deux tiers des membres du groupe occupe 
effectivement une position intermédiaire entre les cadres et les agents d'exécution, ouvriers ou 
employés. Les autres sont intermédiaires dans un sens plus figuré. Ils travaillent dans 
l'enseignement, la santé et le travail social ; parmi eux, les instituteurs, les infirmières, les 
assistantes sociales (source INSEE). 
Entre 2013 et 2016, nous constatons une certaine stabilité de la population locale avec 
toutefois une hausse de la population retraitée de 8% et des exploitants agricoles de 20%. Par 
ailleurs, le nombre de professions intermédiaires chute de 13 % sur la même période. 
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• Emploi 
 
Sources : Commune de Migné-Auxances – secteur communication 

 
Les chiffres présentés dans ce graphique sont la moyenne annuelle des demandeurs d’emplois 
indemnisés ou non indemnisés. Il y a une légère baisse des inscrits de 2015 à 2019, pour 
repartir à la hausse en 2020. Cette augmentation a repris en avril 2020, suite au début de la 
crise sanitaire. Au fur et à mesure de l’année les chiffres ont augmenté et pour ce début 2021, 
ils stagnent.  
  
Sources : Commune de Migné-Auxances – secteur communication 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La population totale est de 6128 en 2019. Par conséquent le nombre de demandeurs d’emploi 
est de 4,61%. On observe une augmentation plus rapide du nombre d’hommes sans emploi sur 
ces deux dernières années (2019-2020). Cette tendance est présente depuis plusieurs années 
sur la commune. Le nombre de chômeurs non indemnisés reste stable en 2019. Le taux de 
chômage d’environ 8,3 % est inférieur au taux national 10,9%.  
 

La problématique du non recours aux indemnités est aujourd’hui très prise au sérieux par les 
pouvoirs publics, cependant il est parfois complexe de l’identifier.  
 

Nous pouvons noter que le taux de pauvreté sur la commune s’élève de 8% en 2018 (source : 
INSEE). Ce qui est 6,8% de moins qu’au niveau national.  

Statistiques annuelles 2019 

Mois Hommes Femmes  Indemnisés  Sans 
indemnités  TOTAL 

Janvier 148 148   225 71 296 
Février 143 142   214 71 285 
Mars 144 138   216 66 282 
Avril 143 132   209 66 275 
Mai 137 133   208 62 270 
Juin 137 132   198 71 269 
Juillet 140 141   217 64 281 
Août 153 136   223 66 289 
Septembre  155 132   218 69 287 
Octobre 154 131   219 66 285 
Novembre 157 129   216 70 286 
Décembre 161 124   211 74 285 
Moyenne 
annuelle 148 134  215 67 282 
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• Revenus 

 
 2018 

Ensemble des foyers fiscaux 2 543 € 

Revenu net déclaré (K Euros) 23 420 € 

Foyers fiscaux imposables 1 500 € 

Proportion en % 59,00 % 

Foyers fiscaux non imposables 1 043 € 

Proportion en % 41,00 % 

 
Par ailleurs, la médiane du revenu disponible en France en 2018 était de 21 250 €. Le revenu 
médian de la commune se situe donc au-dessus du niveau national.  
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III – PUBLIC ACTIF FRAGILE ET PRECAIRE 
 
 

Le cadre des personnes en difficulté est large. Il ne concerne pas uniquement les personnes en 
situation de demande d'emploi, mais toutes celles qui ont des difficultés d'ordre budgétaire. 
Les causes sont variées et peuvent se recouper, parmi lesquelles : divorce, accident, difficulté 
d'insertion professionnelle, logement, endettement… 
 

Les acteurs qui les accompagnent agissent à des niveaux différents.  
L'assistante sociale de secteur prend en charge les personnes qui font la demande d'un suivi et 
les accompagne dans leurs problématiques. Plusieurs outils et leviers sont à sa disposition 
dans ses missions définies par le Conseil Départemental. 
 

Le centre socio-culturel à travers son secteur emploi solidarité accompagne les demandeurs 
d'emploi. Il favorise l'insertion professionnelle par la mise en place d'actions récurrentes sur la 
recherche d'emploi et l'insertion sociale (ex : « Les Jardins Solidaires » avec 2 parcelles mises 
à disposition par la mairie pour 11 familles encadrées par 2 bénévoles). 
 

Le CCAS accompagne les familles dans le cadre de sa mission en proposant des aides 
facultatives, dont l’épicerie sociale et solidaire qui par son action, permet de réduire les 
dépenses du poste alimentaire et de dégager un budget sur les charges afférentes au foyer 
(facture d’énergie, etc..). L’épicerie sociale agit également sur les questions de la nutrition, du 
comportement à la consommation et de l’insertion sociale. 
 
 

• Aides obligatoires et facultatives du CCAS  
 

Source : données internes CCAS  

Aides facultatives et légales instruites par le CCAS  en 2019 et 2020 

Aides facultatives 
Nb Personnes/  
Montant 2019 

Nb Personnes/ 
Montant 2020 

Aide au chauffage 7 / 1 960,00 € 9 / 2 520,00 € 
Bon carburant 8 / 640,00 € 21 / 1 680,00 € 
Epicerie solidaire (nombre de familles) 103 / 32 180,53 € 107 / 36 545,37 € 
Secours épicerie 0 0 
Secours restauration scolaire / accueil périscolaire 1 / 84,50 € 2 / 14,04 € 
Secours électricité / loyer 3 / 600,65 € 3 / 924,96 € 
Secours entretien véhicule 1 / 100,00 € 2 / 400,00 € 
Secours santé 2 / 335,00 € 0 
   

Aides légales 
Nb Personnes 

2019 
Nb Personnes 

2020 
APA Maintien à domicile 30 22 
APA Placement en établissement 10 9 
ASH Hébergement personnes âgées 6 6 
ASH Hébergement personnes handicapées 3 3 
Service d'accompagnement à la vie sociale (SAVS) 0 1 

 
* Aide facultative épicerie : le montant représente la valeur d’achat réel de tous les produits 
vendus sur l’année.  
 

APA : aide personnalisée d’autonomie 
ASH : aide sociale à l’hébergement 
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• Secteur emploi solidarité du CSC de la Comberie  

 
Source : Bilan annuel Secteur emploi solidarité (Centre socio-culturel), 2017, 2018, 2019 et 2020. 

Fréquentation du secteur Emploi Solidarité du Centre Socio-culturel La Comberie 

2017 

Migné-Auxances 
Moyenne annuelle 

298 demandeurs d'emploi 
149 hommes et 149 femmes 

Public accueilli 
par le secteur 
emploi solidarité 

84 personnes reçues en entretien individuel - 56 femmes et 28 hommes 
30 % salariés et 40 % bénéficiaires allocations (RSA AAH ARE ASS) 

2018 

Migné-Auxances 
Moyenne annuelle 

293 demandeurs d'emploi 
141 hommes et 152 femmes 

Public accueilli 
par le secteur 
emploi solidarité 

75 personnes reçues en entretien individuel - 50 femmes et 25 hommes 
21 % salariés et 43 % bénéficiaires allocations (RSA AAH ARE ASS) 

2019 

Migné-Auxances 
Moyenne annuelle 

283 demandeurs d'emploi 
148 hommes et 135 femmes 

Public accueilli 
par le secteur 
emploi solidarité 

78 personnes reçues en entretien individuel - 45 femmes et 33 hommes 
Age : 23 ont moins de 25 ans - 27 entre 25 et 44 ans - 14 entre 45 et 54 ans 
-    14 ont plus de 55 ans. 
53.8% ont un niveau V (CAP) et 16.6% ont un niveau inférieur 
47.4 % accueillis pour la première fois (37 personnes) 

2020 

Migné-Auxances 
Moyenne annuelle 

306 demandeurs d’emploi 
179 hommes et 127 femmes 

Public accueilli 
par le secteur 
emploi solidarité 

 
Bilan non effectué à ce jour  

 
La répartition par sexe des demandeurs d'emploi sur Migné-Auxances reflète une majorité 
d’hommes, en 2019 : 148 hommes contre 135 femmes. Cette tendance se confirme en 2020 
avec un écart qui ne cesse de grandir. Pourtant, ce sont les femmes qui prédominent dans la 
fréquentation du secteur emploi/solidarité du CSC. Trois personnes sur quatre reçues en 
entretien sont des femmes. 
 
Une interprétation complémentaire peut expliquer le fait qu'une majorité de femmes fréquente 
les services d'insertion et d'accompagnement. Certaines actions du secteur emploi solidarité 
sont vues comme relevant de l'imagerie féminine, par exemple l'atelier Image de soi avec une 
socio-esthéticienne. D'autres actions, comme les groupes de parole ou les ateliers cuisine, 
même s'ils ne sont pas sélectifs, attirent quasiment exclusivement des femmes. Ceci n'incite 
guère les hommes à s'y investir. 
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• Allocation CAF et MDPH 
 
Source : cafdata par commune 

Répartition des allocations CAF en 2017 sur Migné-Auxances 

Revenu de solidarité active (RSA) 

 
RSA 

 RSA RSA socle RSA majoré 

Foyers 158 128 30 

Allocation Adulte Handicapé (AAH) 

AAH  Allocataires 51 

Prime d’activité  

Prime d’activité Prime classique Prime jeune 

221 43 

Allocataires de référence CAF 

Allocataires de référence Allocataires 890 foyers représentant 2254 adultes et  
1198 enfants 

Dont les ressources sont 
constituées de : 

50 % ou plus des prestations CAF 157 

100 % des prestations CAF 89 

 
Nous constatons qu’en 2017, 89 foyers vivent uniquement des prestations CAF, soit 10 % des 
allocataires CAF. Il peut s'agir de jeunes en recherche d'emploi n'ayant pas capitalisé assez 
d'expérience professionnelle pour bénéficier du chômage ou encore de demandeurs d'emploi 
en fin de droit. 157 foyers vivent avec une majorité d'allocations CAF, soit 17,64 % des 
allocataires CAF. Il s'agit essentiellement de travailleurs précaires, que l’on retrouve dans 
d’autres structures tels que l’épicerie sociale et solidaire. 
 

158 individus bénéficient du RSA (tous types confondus), soit 2,60 % de la population de 
Migné-Auxances en 2017.  
 

Composition des familles allocataires CAF en 2017 
Couple sans enfant 48 
Couple avec 1 enfant 82 
Couple avec 2 enfants 246 
Couple avec 3 enfants 79 
Couple avec 4 enfants et plus 20 
Homme isolé 121 
Femme isolée 122 
Famille monoparentale avec 1 enfant  76 
Famille monoparentale avec 2 enfants 69 
Famille monoparentale avec 3 enfants 22 
Famille monoparentale avec 4 enfants et plus 5 

TOTAL  890 
 
Les familles monoparentales représentent 19% de la composition des familles allocataires de 
la CAF en 2017, ce chiffre est en augmentation. Cette tendance se reflète dans les inscriptions 
à l’épicerie sociale et solidaire. Les besoins en termes d’accompagnement social et familial 
est prégnant pour ces familles, notamment dans l’accompagnement à la scolarisation, les 
accueils de loisirs ou encore les besoins en alimentation. 
Enfin, les couples avec enfants représentent environ 48% des bénéficiaires.  
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• Familles monoparentales, femmes seules avec enfant(s) 
 

Source : Données de fréquentation Epicerie sociale, CCAS, 2018 à 2019. 

Fréquentation de l'épicerie sociale et solidaire du CCAS de 2018 à 2020 

2018 

 105 foyers 334 personnes 

Inscription 39 couples avec enfants   
57 couples sans enfant 

39 personnes seules avec enfants 
22 personnes seules sans enfant 

153 adultes (19-64 ans) 
6 personnes âgées (+65 ans) 
45 adolescents (13-18 ans) 

92 enfants (4-12 ans) 
38 bébés (0-3 ans) 

 
151 hommes 
183 femmes 

Fréquentation 1372 passages en caisse en moyenne 114/mois 

2019 

 103 foyers 306 personnes 

Inscription 32 couples avec enfants - 4 couples sans enfant 
46 personnes seules avec enfants 
21 personnes seules sans enfant 

152 adultes - 6 personnes âgées 
34 adolescents - 76 enfants 

38 bébés 

132 hommes 
174 femmes 

Fréquentation 1540 passages en caisse en moyenne 128/mois 

2020 

 107 foyers 295 personnes 

Inscription 26 couples avec enfants - 4 couples sans enfant 
51 personnes seules avec enfants 
26 personnes seules sans enfant 

141 adultes – 8 personnes âgées 
39 adolescents - 75 enfants 

32 bébés 

121 hommes 
174 femmes 

Fréquentation 1418 passages en caisse en moyenne 118 par mois et 75 paniers durant le COVID 

 
Plus d'un tiers des foyers inscrits dans le dispositif de l'épicerie sociale sont des personnes 
seules avec enfant(s), dont une très large majorité de femmes. La proportion augmente depuis 
quelques années.  
 
L’infériorité numérique des hommes clients de l’épicerie reflète la même problématique 
qu’avec le secteur emploi solidarité. Une partie de réponse a pu être donnée par des mots forts 
qui ont été utilisés par le public de l'épicerie pour expliquer l'absence du mari ou du 
compagnon, généralement dans le registre de la honte. L'équipe se heurte à l'image de 
l'homme qui n'a pas besoin d'aide. 
 
 

• Fréquentation de la Maison de la Solidarité au CSC de la Comberie 
 

Nous n’avons pas à ce jour les données de la Maison de la Solidarité concernant les 
permanences de l’assistante sociale au CSC de la Comberie.  
 

Elle est présente deux journées par semaine (mardi et jeudi) et en complément elle effectue 
des visites à domicile sur la commune.  
 

• Accessibilité des services sociaux 
 

Le partenariat entre les services de la commune et les associations permet le maintien d’un 
réseau soudé ; la complémentarité entre ces structures offre la possibilité d’orienter les 
personnes selon les besoins et difficultés repérés.  
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Les structures relais, à même de repérer des besoins chez un grand nombre de personnes, 
doivent poursuivre leurs actions : 
 

− le CCAS dans les aides facultatives proposées à la population (chauffage, portage de 
panier, ou autres en fonction des besoins), 

− le centre socio-culturel La Comberie dans son éventail de services aux habitants, 
− l'ADMR dans l'aide aux familles, aux personnes âgées et/ou handicapées, 
− le SAMAID dans la lutte contre l'isolement, aide aux courses, l’offre de petits travaux 

de dépannage. 
 
Il est à noter que les problématiques des personnes bénéficiant des services sociaux sont 
fréquemment multiples. Par exemple, un divorce entraîne des problèmes familiaux, financiers, 
de garde d'enfants, etc… 
 
Orientées rapidement, les personnes en difficulté régleront d'autant plus vite leur situation.  
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IV – ENFANCE ET PETITE ENFANCE  
 
 

• Relais des Assistantes Maternelles (RAM) 
 
Le RAM, structure municipale, est facilement accessible aux familles car il se situe au centre 
bourg. Il fonctionne sous agrément de la CAF, avec un renouvellement de l’agrément tous les 
5 ans et travaille en relation avec la PMI. Celle-ci effectue des permanences hebdomadaires. 
En 2020, considérant la crise sanitaire et le manque de personnel au sein de la PMI toutes les 
permanences n’ont pas pu être assurées. Depuis janvier 2021 les permanences ont repris 
normalement. 
 
Le RAM accompagne principalement la professionnalisation des assistantes maternelles 
(information, documentation, médiation) et propose un lieu d'information du mode de garde 
pour les parents. A proximité, la crèche associative parentale « La Ribambelle » permet une 
complémentarité entre accueil collectif et accueil au domicile des assistantes maternelles. 
 
Source : Données RAM, 2018 à 2020. 

Le RAM en quelques chiffres de 2018 à 2020   

 2018 2019 2020   

Assistantes Maternelles agréées 39 39 35   

Assistantes Maternelles en activité 32 37 30   

Nombre de place potentiel 109 123 102   

Demandes des parents pour 1 accueil 58 71 75   
Agréments des assistantes maternelles en 2020  

 %   

Agrément 3 enfants Environ 30%  

Agrément 4 enfants Plus de 50%  

 
La responsable du RAM note que les assistantes maternelles ne font plus d’extra-scolaire, ce 
qui correspond à de l’accueil avant et/ou après l’école, ou les mercredis. Elle ne reçoit 
d’ailleurs plus de demande pour ce type de prestation. Quelques-unes accueillent les enfants 
scolarisés pendant les vacances scolaires. 
 

La fréquentation de la structure par les assistantes maternelles est toujours satisfaisante. Les 
partenariats se sont également étoffés. 
 
 

• L’accueil de loisir 
 
Le Centre Socio-Culturel accueille également les enfants en maternelle ou primaire et les 
jeunes dans des ateliers culturels et de loisirs tout au long de l’année. 
La structure est ouverte tous les mercredis après-midi, ainsi que durant les vacances scolaires. 
Des séjours peuvent être organisés ainsi que des soirées pour les adolescents.  
 

Les chiffres présentés ci-après nous indiquent le nombre d’enfants bénéficiant des différents 
accueils de la structure. Les chiffres de 2020 ne sont pas présentés car suite à la crise sanitaire 
l’accueil a été très complexe et des périodes de fermetures exceptionnelles ont été mises en 
place.  
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Source : Données Centre socio-culturel, 2018-2019 
Accueil des jeunes par le Centre Socio-Culturel de la Comberie en 2018 et 2019 

Type d'accueil  Répartition  
géographique 

2018 2019 

Enfants Heures Enfants Heures 

3 à 6 ans  
ALM  

Commune 147 26660 148 24273 
Hors commune 49 5977 68 8427 

TOTAL  196 32637 216 32700 

6 à 11 ans 
ALSH  

Commune 212 26038 230 30422 
Hors commune 78 8967 77 7165 

TOTAL 290 35005 307 37587 

11 à 14 ans 
Espace Jeunesse 

Commune 102 5329 196 5466 
Hors commune 23 4405 33 2694 

TOTAL 117 9734 129 8160 
 
 

• Education 
 
Source : Données internes, service scolaire 2019 et 2020  

Enfants inscrits dans les écoles de Migné-Auxances en 2019/2020 et 2020/2021 

Ecoles Classes Enfants inscrits 
2019/2020 

Enfants inscrits 
2020/2021 

Accueil 
périscolaire  
2019/2020 

Accueil 
périscolaire  
2020/2021 

République Maternelle 62 72 73 89 

Limbre 
Elémentaire 38 45 49 50 

Maternelle 24 23 35 37 

Desnos 
Demarçay 

Elémentaire 172 168 136 170 

Maternelle 102 96 100 119 

Schoelcher Elémentaire 134 123 142 127 

L'Eau Vive 
(école privée) 

Elémentaire 48 54 - - 

Maternelle 42 31 - - 

TOTAL 622 612 535 592 
 
 
 
La commune bénéficie avec la CAF, d'un CEJ (Contrat Enfance et Jeunesse), d'un CEL 
(Contrat Educatif Local), d'un REAAP (Réseau d'Ecoute, d'Appui et d'Accompagnement des 
parents) et d'un CLAS (Contrat Local d'Accompagnement à la Scolarité) pour les élèves de 
primaire et les collégiens. Le CLAS se déroule au Centre Socio-Culturel avec des bénévoles 
de la commune. 
Le nombre d'enfants scolarisés reste stable sur les deux dernières années. La fréquentation de 
l'accueil périscolaire, quant à elle, augmente de 10,6 % (voir tableau ci-dessus). 
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V – PERSONNES AGEES 
 
 
Les personnes de plus de 65 ans représentent environ 20,8 % de la population de Migné-
Auxances (voir page 6). En France, le nombre de personnes âgées dépendantes devrait 
augmenter de 38 % entre 2010 et 2030, un tiers aura plus de 90 ans en 2030 (source : 
prévision INSEE/ARS, Décimal, février 2012). La part des centenaires augmenterait de 2 000 
personnes par an jusqu'en 2046, puis de 8 000 personnes par an jusqu'en 2060 en raison de 
l'arrivée de la génération baby-boom.  

 
 

• EHPAD Les Fougères 
 
De 1989 à 1999, les besoins de la population âgée ont nécessité la création d'une structure 
médicalisée (10 lits) dans le Foyer-Logement. Depuis 2004, cette structure est devenue 
EHPAD, établissement de statut public territorial géré par le CCAS et a réalisé des travaux 
d’agrandissement en 2018-2019. 
 
La capacité d'accueil actuelle de l'EHPAD est de 59 places dont 10 consacrées à une unité 
spécialisée, nommée Unité pour Personnes Agées Désorientées (UPAD).  
 
Le taux d'occupation de l'EHPAD est de 95 % en 2020. La moyenne d'âge est de 91 ans. La 
proximité de la commune avec Poitiers constitue un atout car elle permet un accès rapide à 
tous les pôles de soins. 
 
 

• Maintien à domicile 
 
En 2017, 1256 personnes de plus de 65 ans résident sur la commune. Elles occupent 850 
logements de Migné-Auxances, dont 841 maisons, 4 appartements et 4 autres (source INSEE). 

 
Source : Données internes, CCAS, 2019 - 2020. 

Demandes d'A.P.A. traitées et versées par le Département en 2019 et 2020 

 2019 2020 

Maintien à domicile 30 22 

Placement en établissement 10 9 

TOTAL 40 31 
 

Sur une population âgée de plus de 65 ans, environ 1 256 personnes, 31 dossiers ont été traités 
par le CCAS en 2020 pour celles percevant l’A.P.A., marquant une nette baisse par rapport à 
l'année 2019.  
 
Dans le cadre des aides facultatives, le CCAS permet aux personnes âgées de plus de 60 ans 
ayant des ressources inférieures ou égales au minimum vieillesse de percevoir une aide au 
chauffage d'un montant de 280€ (9 dossiers en 2020). L’accès à l’épicerie sociale et solidaire 
et le portage de denrées alimentaires sont également des réponses apportées par le CCAS. 
 
L'ADMR et ses services interviennent pour les déplacements, et jouent un rôle important sur 
cette thématique, en permettant aux personnes éprouvant des difficultés à accomplir les tâches 
du quotidien de bénéficier d'une aide à domicile. Celle-ci est calculée en fonction des revenus 
de chaque bénéficiaire. 
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Source : Données ADMR, rapport d’activité 2019 
Fréquentation de l'ADMR par commune en 2019 

 Foyers Individus  

Migné-Auxances Vouneuil sous Biard Biard 

2019 201 100 75 26 

 
Fréquentation de l'ADMR tranches d'âge pour l’ensemble des communes en 2019 

 Foyers Individus  

De 0 à 60 ans De 61 à 80 ans De 81 à 110 ans 

2019 205 34 61 110 

 
Fréquentation de l'ADMR par public et en heure pour l’ensemble des communes en 2019 

 Service aux séniors Entretien du 
domicile 

Enfance et 
parentalité 

Accompagnement du 
handicap  

2019 15 137 heures 4 097 heures 798 heures 218 heures 

 
En 2019, les services de l'ADMR sont principalement sollicités par les personnes âgées. Ce 
secteur est le cœur de métier de l’association.  
 
Les services de proximité proposés par l'ADMR constituent le moyen de garantir un 
minimum de relations humaines pour certaines personnes âgées. L'épicerie sociale par son 
dispositif de portage de denrées permet également de nouer du lien avec ces personnes. Le 
repérage s'effectue en collaboration avec l'ADMR. 
 
Le Conseil d'Administration du CCAS a mis en place un groupe de travail pour réfléchir sur 
l’animation en faveur des personnes âgées. Plusieurs pistes seront abordées pour l'avenir, afin 
d'améliorer la prise en charge et l’animation des séniors. 
Deux groupes de travail « suivi de l’EHPAD » et « transport/mobilité » sont également créés.  

 
Les services communaux, en particulier le CCAS, s'appuient sur l'ADMR en matière de 
maintien à domicile. Dotée d'un réseau de bénévoles et de professionnels, elle est un 
partenaire de terrain au contact des personnes âgées. Pendant les confinements, l’ADMR a 
assuré un service d’aide aux courses pour les personnes en difficulté pendant ces périodes. 
 
L'ADMR rappelle son besoin de bénévoles pour consolider ses services, notamment dans le 
cadre des visites à domicile. 
 
Enfin, l'augmentation des personnes âgées dans les années à venir entraînera des besoins 
croissants dans les domaines des services d’aide à la personne (aide ménagère, portage de 
repas...) et dans les établissements. 
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VI – HANDICAP - ACCESSIBILITE 
 
 

• Prise en charge 
 

En 2017, 51 personnes habitant à Migné-Auxances perçoivent l'AAH (Allocation pour Adulte 
Handicapé) : soit 0,84 % de la population. Depuis 2008, la commune engage des travaux sur 
17 bâtiments et sites mignanxois dans le respect de la loi accessibilité n° 2005 – 102 du 11 
février 2005. L’information municipale à travers le site Internet est aussi accessible aux 
personnes en situation de handicap (Respect de la norme d’accessibilité W3C). 
 
L'association Réseau Dys 86 est un collectif de parents d’enfants, d’adolescents ou de jeunes 
adultes atteints de handicaps reconnus par la loi du 11 février 2005. Chaque année, ils 
apportent leur soutien à des familles d’enfants et d’adolescents en situation de handicap pour 
faire valoir leur droit en matière de scolarisation. Son siège social se trouve au CSC La 
Comberie, où se déroulent les activités. 
 
La Maison Départementale des Personnes Handicapées de Poitiers traite les demandes d'aide 
sociale en relation avec l'assistante sociale de secteur qui tient 2 permanences par semaine au 
CSC de la Comberie. 
 
L'ADMR, plusieurs associations et l'Omsfel (par exemple au cours du Téléthon) et plusieurs 
commissions préparent et mènent des actions à destination des personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. 
 
En réalité un nombre très limité de données est actuellement disponible en interne ; ce sont 
principalement les associations qui œuvrent pour ce public. Les informations sont 
essentiellement statistiques : allocations APA du Conseil Départemental, données 
d'organismes d'Etat tels que la CAF.  
 

 
 
 



19 

VII – LOGEMENT 
 
 

• Répartition des logements 
       

Sources : Insee, RP2017 exploitation principale 

Répartition des logements à Migné-Auxances en 2017 
Nombre total de logements en 2017 2 772 
Part des résidences principales en 2017, en % 93,0 % 
Part des résidences secondaires (y compris les logements occasionnels) en 2017, en % 1,5 % 
Part des logements vacants en 2017, en % 5,5 % 
Part des ménages propriétaires de leur résidence principale en 2017, en % 73,1 %  

 
On note qu'à Migné-Auxances, en 2017 : 
- 1886 logements ont un propriétaire sur 2 772, soit 73,1 % de l'ensemble. 
-  environ 152 logements correspondent à des logements vacants. 
 

Une grande majorité de foyers est donc propriétaire d'une maison individuelle. Les 
locataires sont également logés en majorité en maison individuelle. 

 
 

• Logements sociaux 
 

Source : Données internes urbanisme 2020 
Bailleurs sociaux de Migné-Auxances (348 logements) 

Ekidom  241 logements 

Habitat 86  27 logements 

ERMES  7 logements 

Personnes physiques 17 logements 

Commune  56 logements en EHPAD 

 
Ekidom est la fusion de SIPEA et Logiparc réalisée en 2016. C’est le plus gros bailleur de la 
commune mais également de la communauté urbaine de Grand Poitiers. A Migné-Auxances, 
il possède 241 logements (maisons individuelles, maisons collectives et appartements) 
 

Les personnes physiques représentent les logements privés conventionnés avec l’Etat. Ce qui 
oblige le propriétaire à louer son bien sous certaines conditions, notamment le plafonnement 
du loyer. Sur la commune 17 logements sont concernés par cette mesure et ce choix effectué 
par des propriétaires. 
 

Depuis 2019, un nouveau Programme Local de l’Habitat 2019-2024 a été approuvé par les 40 
communes qui composent la Communauté urbaine pour « répondre à la fois à une obligation 
légale et à la volonté de la collectivité d’établir une stratégie commune et concertée en matière 
d’habitat à l’échelle de son territoire ».  
 

Les demandes de logements sociaux sont nombreuses, mais le loyer pour un T5 reste élevé 
(environ 700€/mois). Les loyers de Migné-Auxances sont parmi les plus chers des logements 
sociaux de Grand Poitiers. Cependant les loyers d'HABITAT86 restent moins élevés que ceux 
des logements d’EKIDOM. 
 

De plus, les demandes de logement d'urgence se font sur Poitiers qui concentre avec 
Buxerolles et Chasseneuil la plus grande part des logements sociaux (source Grand Poitiers). 
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VIII – MOBILITE  
 
 

• Transports en commun 
 
L'offre en matière de transports en commun de Migné-Auxances implique des difficultés pour 
les personnes non-véhiculées. Une unique ligne de bus Vitalis dessert Migné-Auxances, de 
6h30 à 19h30, avec possibilité de demander la ligne Pti'Bus jusqu'à 21h00.  
 
La fréquence moyenne, en période scolaire, est de deux bus par heure, concentrés dans les 
plages d'affluence : 6h-9h, 12h-14h, 16h-19h. Il s'agit de l'unique transport en commun 
accessible à tous les habitants.  
Seuls 4,50 % des habitants utilisent ce mode de transport en 2017 (voir tableau page 
suivante), ce qui est inférieur aux moyennes départementales (4,90 %) et nationales        
(15,10 %). 

 
Les personnes non-véhiculées éprouvent des difficultés d'insertion professionnelle en raison 
du manque de passage. La fréquence réduite de la ligne 11 limite également la participation à 
des activités générant du lien social, telles que les associations sportives basées au complexe 
sportif, ou toute autre activité se déroulant en soirée.  
 

De la même façon, la ligne ne dessert pas le centre-bourg. Cela empêche l'accès à des services 
tels que l'épicerie sociale du CCAS de Migné-Auxances pour les personnes éloignées et non-
véhiculées. La question des transports en commun influe sur le lien social et l'insertion 
professionnelle, deux domaines très liés. 
 
Pour faciliter les déplacements, plusieurs solutions peuvent être envisagées, de façon 
complémentaire. Il s'agit d'idées, appliquées dans plusieurs villes, qui demandent à être prises 
en compte et adaptées à la situation de Migné-Auxances 
 

- Amélioration du Service du P’ti Bus pour des trajets intra-communaux,  
 

- Mise en place d'un système de location de véhicules de type scooter. L'installation d'un 
service de ce type nécessite un local, du personnel disposant de compétences en 
mécanique, et un fort investissement en matériel. Nous sommes rattachés au Service 
Mobicité86 du centre socio-culturel La Blaiserie (Poitiers) pour cette action. 

 
- Promotion du covoiturage 

 
 

• Utilisation de la voiture 
 
Source : INSEE, RP2012 et RP2017 

Lieu de travail des actifs de plus de 15 ans résidant à Migné-Auxances 

 2012 2017 

Ensemble 2 693 100 % 2695 100 % 

Commune de résidence 475 17,60 % 451 16,70 % 

Commune autre que la commune de 
résidence 

2 218 82,40 % 2 244 83,30 % 

 
Les 88,20 % d'habitants utilisant la voiture pour se rendre sur leur lieu de travail en 2017 sont 
à rapprocher des 83,30 % des habitants travaillant sur une autre commune. 
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Source : INSEE, RP2017 

Part des moyens de transport utilisés par les actifs de 15 ans et plus pour se rendre sur le lieu de travail 

 Migné-Auxances Vienne France 

Voiture, fourgonnette, 
camion 

88,20 % 82,50 % 70,50 % 

Transport en commun 4,50 % 4,90 % 15,10 % 

Pas de transport 3,70 % 4,70 % 4,30 % 

Marche à pied 1,30 % 4,70 % 6,20 % 

Vélo 0,80 % 1,70 % 2,10 % 

Deux roues 1,50 % 1,50 % 1,80 % 

 
La commune de Migné-Auxances est bien desservie au niveau routier, et reste accessible à qui 
dispose d'un véhicule personnel. En effet, la proportion d'utilisation du véhicule personnel de 
type voiture, fourgonnette ou camion est plus élevée (88,20 %) que la moyenne 
départementale (82,50 %) et nationale (70,50 %).  
 
Pour une population active sensiblement égale de 2012 à 2017 (2 693 personnes en 2011 et 2 
695 en 2017), la part de celles travaillant sur la commune de Migné-Auxances diminue de 
0,90 %. En effet, la majorité des habitants de Migné-Auxances travaille sur une autre 
commune, en particulier à Poitiers. La possession d'un véhicule est actuellement quasi-
indispensable à qui souhaite travailler hors de Migné-Auxances. 
 
L'encouragement et l'accompagnement sur l'obtention du permis de conduire à destination des 
publics en difficulté est un axe décisif. Plusieurs dispositifs d'aide existent en ce sens, 
notamment au niveau de la Région Nouvelle-Aquitaine.  
La commune de Migné-Auxances s'est également positionnée sur cette question en proposant 
le financement partiel à destination des jeunes de 18 à 25 ans selon des critères définis. En 
contrepartie, le jeune devra effectuer un forfait d’heures de bénévolat auprès des associations 
et structures. Conjuguant lien social et solidarité, le dispositif paraît fertile pour l'insertion 
professionnelle, sociale et citoyenne. Il convient donc de le pérenniser.  
 
A Poitiers, l'association C'Permis86 propose les services d'une auto-école solidaire, avec 
apprentissage du code de la route et préapprentissage de la conduite. Elle s'adresse aux jeunes 
de moins de 26 ans, bénéficiaires de minima sociaux et d'un accompagnement 
socioprofessionnel. Basée sur le centre socioculturel de La Blaiserie à Poitiers. La plateforme 
MobiVienne peut également accompagner les jeunes dans cette démarche.  Les jeunes de 
Migné-Auxances peuvent être également orientés vers ce service. 
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CONCLUSION GENERALE  

 
 
 
Nous constatons qu'à Migné-Auxances, outre les problèmes générés par le chômage et le 
vieillissement de la population, connus également au niveau national, se pose celui de la 
mobilité des habitants. Il confronte certaines familles à des difficultés d’insertion sociale, qui 
peuvent les conduire à des difficultés financières et vers la précarité, donc vers les demandes 
d'aides sociales.  
 
En ce qui concerne les intervenants du secteur social de Migné-Auxances, ils apprécient le 
travail en équipe, existant grâce aux partenariats établis entre la commune, le CCAS et les 
associations concernées. La qualité des relations entre ces personnes qui travaillent en bonne 
coordination, et le maillage des associations optimisent l'efficacité des actions. La proximité 
entre les structures associatives et les services publics représente un atout à développer et à 
pérenniser au bénéfice des habitants de la Commune. 
 
La possibilité pour le CCAS de Migné-Auxances de travailler en relation permanente avec 
l'assistante sociale de secteur est un point capital, car elle se situe au carrefour des 
problématiques sociales.  
 
L’appel au bénévolat est toujours incontournable dans le domaine de l’action sociale compte 
tenu des besoins toujours croissants (exemple : l’épicerie sociale et solidaire, l’ADMR …). 
 
Au niveau des bâtiments de la commune, un des problèmes récurrents demeure la nécessité de 
trouver des locaux adaptés pour l'épicerie sociale et solidaire du CCAS et les différentes 
associations communales.  
 
Dans le cadre du projet de réhabilitation du centre bourg, de nouveaux locaux sont en 
construction pour le RAM. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

_____________________________________ 
 
Ce travail de recherche et d’analyse est effectué par les services de la mairie. 
 


